	Date de convocation

15 octobre 09
Date d’affichage

Objet :

Adduction d’Eau Potable
Chemin de la Fontête.

N°/09

	REPUBLIQUE FRANCAISE

_______________

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

_______________

L’an deux mille neuf, le 22 octobre à 18h30
Le Conseil Municipal de la Commune d’Auterive, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Christophe LEFEVRE, Maire.
Présents : Mesdames et Messieurs Christophe LEFÈVRE, Martine AZEMA, Daniel BREBEL, Danielle TENSA, René AZEMA,  Julie MARTY-PICHON,  Alain CODINA, Annie MEZIERES, Serge LAVIGNE, Akila KHALIFA,  Annick MELINAT, Joël MASSACRIER,  Eliane TESSAROTTO, Patrick CASTRO, Marie TERRIER, Sébastien LOISEL, Jérôme LAVIGNE, Nicole SAVARIC, Gilbert DELPY, Marcel BARON, François FERNANDEZ, Monique ALBA, Lilian DURRIEU, Joëlle TEISSIER, Marcel RAZAT
Représentés : 

Danièle DANG par Lilian DURRIEU
Lucie-Anne GRUEL par Annick MELINAT

Gérard SOULA par Monique ALBA

Absente :

Françoise DUBUC
Lesquels forment la majorité des membres en exercice.

Monsieur Sébastien LOISEL  est désigné secrétaire de séance.


La loi n° 2006-1772 du 30 décembre 2006 sur l'eau et les milieux aquatiques attribue aux communes la responsabilité de la distribution de l’eau potable (art. L 2224-7-1 du CGCT). 

Ainsi, désormais, le raccordement ne peut être refusé que dans des circonstances particulières, telles que le raccordement d'une construction non autorisée (article L 111-6 du code de l'urbanisme) ou le raccordement d'un hameau éloigné de l'agglomération principale (CE, 30 mai 1962, Parmentier). Le refus doit être motivé en fonction de la situation donnée (JO Sénat du 05/05/2005 - page 1287 Question écrite n° 03863) 

En conséquence, des propriétés qui se trouvent privées d’eau potable par le tarissement des sources qui les alimentaient  sont en droit de demander leurs raccordements dès lors qu’elles ne rentrent pas dans les cas particuliers ci-dessus visés.

C’est le cas de la propriété SAFFON, sise impasse de la Fontête et comportant deux maisons d’habitation.

Les puits qui assuraient leur desserte en eau connaissant une baisse de niveau signifiante, il convient de prolonger le réseau public d’eau potable au droit des propriétés pour permettre leur raccordement.

Un premier devis établi par VEOLIA chiffre le montant des travaux nécessaires à 15 617.40€ hors taxes (18 678.41 € TTC).

Il est demandé au Conseil Municipal d’autoriser le Maire à engager ces travaux et à demander au Conseil général la subvention la plus élevée possible.

Le Conseil Municipal à l’unanimité approuve la réalisation de ces travaux et autorise Monsieur le Maire à demander au Conseil Général la subvention la plus élevée possible.

Fait et délibéré en Mairie, les  jour, mois et an que dessus.
Au registre sont les signatures. Pour copie conforme
Le Maire
